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Par Michel Gagné, 
 
 
L'histoire du bureau de poste de Vauvert 

ne peut être considérée comme exhaustive mais 
elle est tout de même intéressante. En premier 
lieu, mentionnons que Vauvert est un établisse-
ment indissociable de la communauté des Frè-
res-Ouvriers de Saint-François-Régis. Rappe-
lons brièvement que cette communauté fut fon-
dée à Le Puy, Haute-Loire, en France, le 23 
juin 1850, par le père jésuite Maxime de Bussy. 

 
 L'institut avait pour but d'accueillir les 

jeunes orphelins, de leur fournir une éducation 
chrétienne et de les former aux professions 
agricoles. Afin d'échapper aux persécutions re-
ligieuses qui sévissaient alors en France, un 
groupe de Frères-Ouvriers décident de se réor-
ganiser au Canada. Avec l'appui de bienfaiteurs 
français ils s'installent, dans le canton Dolbeau, 
au lac Saint-Jean, le 29 juin 1903. Le 20 mai 
1905, la communauté est incorporée suite à une 
loi adoptée par la législature du Québec. Après 
s'être affranchie administrativement en novem-

bre 1906, la communauté décide de s'établir à 
Vauvert, près de Péribonca, où  elle a acheté 
deux terrains à des colons français. En 1907, la 
communauté fonde un orphelinat agricole et, en 
1911, un juvénat-noviciat. Trois ans après leur 
arrivée à Vauvert, l'institution missionnaire se 
voit confier la responsabilité du service postal. 
Une pièce d'archives des plus explicites au sujet 
de l'établissement du nouveau bureau de poste 
est illustrée à la figure 1. 

 
 Le plus clair du document, daté du 9 

août 1910, fait foi des exigences liées à l'emploi 

Vauvert, Lac St-Jean  

#2 Document de création du bureau de poste de 
Vauvert en 1910. 

#1 L’orphelinat de Vauvert, fondé en 1907. Il 
renfermait le bureau de poste. 

1 

..,j 
1 

~ '>La- L (fl.,;t" 

ÉTABLISSEMENT D'UN NOUVEAU BUREAU. ~~_vT 
N'--- q ., .. ,,, ... ,·,q (O 

190 

lJO);:QJ:0, 

I~ ~ du lüaialre d,t,,,; t'œte1 d',Ecablir u.n biarea~ e f!!)f;tfl 

~ --- - - .,,w,, d•--~ L 9i' '-~,t! . 
tl de fflU Hl COD6a l'arlmiaim-t.11M. fi 

Vom m;io,-erez. d •lncliu dM 11ermiEota. d 'o~ct- ,·eullln e.11 p~udre 11111, te •l;rier 
dcq,g1 11.D maptt"at et me le l"CaT(lrtr. T oèlte pe!'50011e '("QICl!i ~1.a.1u da.nJI l'Oi!i de,·oil":II 
de,.tt 1111l!ai de la m~u;ie man~rt. e:n llipi!r ,m H 'l'OQ& m-e lit, ~m..,,ertt1. 

La loi ~q1,1ti çh&qCie perwoane.aoocpwn l"e111p!ol de mahoN1 de pos;t doone au. 
Dqxi.nti;1;1cm,I 1.U'I ta.DtiOO:Ul1!:1DiCIIII •w~vt. pqur ù.D lilOntuii. QH l'i! ll.uaià~ d ~ Po!lf.M 
peut d,6tBm.ll!U', Q: C:.llliQlll'!.trn.f!Cl l pea,. daM l'Otn œll ~\ctl doDn,6 de dl!Ull: m&Dihœ 
dill'irana : l e Au moyeo dl 1u1 ca11tlo1111~e11, pri"6aig-c~ 5)3,r \'OllA-mime, ei. ?,r deiu: 
ca11QQD1- aolnblM pour Ja !iOmmt-~"; ~• ...\Il. moyen d ' 1m -l}'!têm• d• ,cootrlbutîoo 
que le dlpa~mein • êtabl! d'apn!I b loL • . 

pœatle~o= :~1'~~~~mi~:~~m. ~) fl"'~To~t~~8m~~:r~::::l~d::: 
pe~Del rtlilJIOtlY.ble& qui (.'l)IJl!Wtiron ~ i , ·01:11 cautloMtt pour la aommc de q11atre 
ocott dolla.n. pow- l 'u kutiOn CODYet:tble dt \'Clll de.,·olt'I ; TOila do1n1trtt. en mèm• 
l~pl!I ,·oa propfl'.:11 nom tt ~ Upltmittu 101n a11 long) a.h1d q,ue la n&IUtt de Totrt 
prolf&ioa ou il.al, adt:i QM jfl le,;; iub-e cb.u ,-o;rt .t<:te dt: cautlonnemu1t. 

Cèpeod&nt, li 'l'OU pre!érez. le -,t;t~me. de roi. trib01to11, m"'11tioon6 plu bau, le. 
D,E,puu:toni.i. 'l'OU aaurtra p0ur la aomme de deu.:J: o,mui doll.a.tt, IOO)'eti.OS.DI 23 cr:uta 
par 5100t d- par aun6e, M ü déduin. la prime dit W Cùltl de TOD'fl m.a.11da1 d.'appciince- _ 

'""' ... AD.!l!lit6t quic. ,•oui a:tiN!2. &lp~ vOCft ae:mm:u d'oak,o ,q11,e, n:n,, r1u1 Paw-ez r,e$01;1n;if. 

~

0\1:-1 1(11-n, folll'Ili Je. (2Utioi:111:1tmta\ \'Oulu, j'en\!Ur::d au maU~ de p0111e de 
/. . 

.. ~ H"~ paplm!I ~ i111;:i-o,:rlooe nlttl!S&lru. 

pour )' ti.b,J.i..tk,n:i~I de YotN- bvta111.. 

J e aaia. llo111ieur, 
\"~ OWi!JMBI litn'Îfell.T, 

/~~~ 

1 



Bulletin de la S.H.P.Q.                               Page 7                             No 76—2e trimestre 2001 

de maître de poste. La directive adressée par M. 
Tanner Green au Révérend Frère Frasse nous 
informe également que le bureau de Vauvert 
relève de celui de Péribonca. Une fois les obli-
gations remplies, le bureau de poste de Vauvert 
ouvre officiellement le 1er septembre 1910 
dans l'orphelinat Saint-Joseph (figure 2). 

 
 Le premier maître 
de poste est le Ré-
vérend Camille 
Frasse (figure 3) 
qui occupe la 
fonction du 1er 
septembre 1910 
au 3 août 1928, 
date où il démis-
sionne de sa char-
ge. Vingt-neuf 
jours plus tard, il 
est remplacé par 
l e  Révé rend 
Louis-Modeste 
Gauthier (figure 

4), du 1er septembre 1928 jusqu'à sa démission 
le 23 août 1934. Le troisième maître de poste, 
le Révérend Alphonse Cayouette (figure 5), en-
tre en fonction quelque cinq semaines plus tard, 
soit le 1er octobre 1934. Comme ses prédéces-
seurs, il remet sa démission le 31 mars 1937. Le 
poste est immédiatement confié au Révérend 
Frère Jules Soulier (figure 6) qui, à titre de maî-
tre de poste intérimaire, occupe la fonction jus-
qu'au 31 mai 1937, date à laquelle le Révérend 
Frère Joseph Rochette (figure 7) devient offi-
ciellement le cinquième et dernier maître de 
poste de Vauvert. Son terme prend fin le 15 no-
vembre 1938. Nous reviendrons ultérieurement 
sur les raisons de la fermeture du bureau. 

 
 Abordons maintenant le sujet des mar-

ques postales ou plutôt de «la» marque postale. 
En effet, une seule marque fut utilisée à Vau-
vert, celle du cercle brisé (figure 8). Dans 
l'exemple ci-joint, la marque laisse voir la date 
du 3 juin 1927. Au revers de l'enveloppe, on 
retrouve également une marque du même type, 
datée du 4 juin, du bureau de Péribonca. Ce qui 
confirme que Vauvert était bien desservi par ce 

#5  Le révérend Alphonse 
Cayouette, maître de poste 

de 1937 à 1937 

#3-4  À gauche, le  frère Frasse qui fut le pre-
mier maître de poste de Vauvert . Il occupa cette 

charge de 1910 à 1928. Il fut remplacé parle 
révérend Gauthier (photo de droite) de 1928 à 

1934. 

#6-7 Le frère Jules Soulier (à gauche) assuma 
provisoirement la fonction de maître de poste en 
1937; il fut remplacé par le frère Rochette dont 
le terme prit fin avec la fermeture du bureau de 

poste en 1938.   
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bureau. Sans être une marque postale propre-
ment dite, l'oblitération à barres, communé-
ment appelée «killers», fut utilisée couram-
ment durant plusieurs années. Le bureau de 
Vauvert en possédait un exemplaire que l'on 
peut voir sur le pli illustré à la figure 8.  

 

Comme nous venons de le voir le bu-
reau de poste de Vauvert, durant ses vingt-
huit années d'existence, n'a utilisé qu'une seu-
le marque postale. Toutefois, au milieu de 
l'année 1928, le ministère des Postes a intro-
duit un système numérique à quatre chiffres 
pour identifier ses bureaux comptables (001 à 
1999) et à cinq chiffres pour ses bureaux non 
comptables (70000 à 77999). Vauvert faisant 
partie de cette dernière catégorie, on lui assi-
gna le numéro 77212. Comme ce numéro est 
d'ordre administratif, le timbre oblitérateur 
devait être apposé uniquement sur la corres-
pondance interne des postes. Il n'avait aucun 
lien avec le service postal régulier. Comme 
Vauvert était un petit bureau où le maître de 
poste n'avait pas à établir de compte de cais-
se, il semblerait qu'aucun timbre ne fut fabri-
qué car il n'est fait aucune mention de la date 
d'épreuve dans les cahiers d'archives de la 
compagnie Pritchard et Andrews. À partir de 
1950, ces numéros financiers furent introduits 
dans des timbres à date devant être apposés 
sur les mandats-poste, d'où leur acronyme 

MOON pour Money Order Office Number. 
Le bureau de poste de Vauvert ayant fermé en 
1938, cette politique ne lui fut jamais dictée.  

 
Revenons maintenant aux raisons in-

voquées pour la cessation du service postal à 
l'orphelinat de Vauvert. Selon le ministère, 
une utilité restreinte du bureau de poste a jus-
tifié la fermeture. La raison est somme toute 
valable si l'on considère son emplacement et 
l'ensemble de ses activités postales. Mais il 
existe également une autre raison qui colle 
beaucoup plus à la réalité et qui démontre que 
Vauvert était destiné à une courte existence. 
Il faut retourner à l'année 1927 alors que l'on 
procède à la construction de grands barrages, 
ce qui provoquera éventuellement un rehaus-
sement du Lac Saint-Jean. À la suite de solu-
tions temporaires, la communauté est en me-
sure de prolonger l'exploitation de quelques 
années. Mais la crue des eaux inonde les 
meilleures terres agricoles et contraint la 
communauté à accepter les offres d'achat de 
la compagnie Alcan. La communauté s'instal-
lera alors dans le rang Saint-Louis entre Ba-
gotville et Chicoutimi. Une fois les nouvelles 
infrastructures complétées, en 1938, l'orpheli-
nat est définitivement fermé mettant ainsi un 
terme à l’œuvre des Frères-Ouvriers de Saint-
François-Régis et aux activités postales de 
Vauvert. 

 

#8 Pli illustrant la marque postale Vau-
vert 
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